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FFBB  Procès-verbal n°4  
TBE/ELY Saison 2022/2023 

 

 
Bureau Fédéral 

Réunion du mercredi 24 août 2022 

    

 
Présents :     M. Jean-Pierre SIUTAT – Président  

Mmes Nathalie LESDEMA, Stéphanie PIOGER et Frédérique PRUD’HOMME. 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre 
HUNCKLER, René KIRSCH, Stéphane KROEMER, Paul MERLIOT, Gérald NIVELON, 
Yannick OLIVIER et Alain SALMON. 

  
Excusées :   Mmes Agnès FAUCHARD et Carole FORCE.  

 
 

Assistent :  Mmes Amélie MOINE et Eugénie LEBAY.  
MM. Tahar ASSED, Alain CONTENSOUX (DTN), Jacques COMMERES, Pascal 
GOUDAIL, Jérôme PRIGENT et Matthieu SOUCHOIS.  
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1. Ouverture par le Président  

 
Jean-Pierre SIUTAT : 
 

• Match important contre la République Tchèque ce soir, qualificatif pour la coupe du monde. 
Très belle équipe tchèque, qui avait donné beaucoup de difficultés à l’équipe de France aux 
Jeux Olympiques. Il considère que c’est la meilleure équipe tchèque de tous les temps, avec 
des ambitions. Ils organisent une partie de l’Euro 2022 chez eux, avec une volonté de sortir 
de la poule relativement haut et arrivent ici bien évidemment très motivés. 

 
 

2. Présidence 
  

a. Campagne 2022 des équipes de France : premiers éléments 
 
Jean-Pierre SIUTAT :  
 

• Pour les seniors, les choses démarrent avec satisfaction pour l’équipe masculine sur des 
matchs amicaux. Il manque encore beaucoup de joueuses pour l’équipe féminines et les 
jeunes nous ont montré de belles choses notamment contre la Bosnie. Un message a été 
passé à la direction technique et au staff des féminines, il n’y a pas de pression pour la coupe 
du monde. La France n’a jamais fait mieux que la 5e place, si elle pouvait accrocher les 
bonnes équipes, bien se préparer, pour voir des jeunes intégrer l’Euro 2023. L’Installation 
définitive du tandem Jean-Aimé TOUPANE et Cathy MELAIN a montré des choses positives, 
malgré les difficultés rencontrées sur les premiers matchs avec des équipes incomplètes.  
 

• L’Eurobasket démarre le 1er septembre, la France est dans la poule la plus relevée, et jouera 
son premier match contre le pays hôte. Ce match sera très particulier, il s’y déroulera une 
cérémonie pour commémorer le grand joueur qu’a été Dirk NOWITZKI pour l’équipe 
allemande et la Fédération Allemande, en présence du Président de la République allemand, 
d’’une dizaine de ministres, plusieurs joueurs de NBA dont des anciens de la génération de 
Dirk NOWITZKI, Marc CUBAN propriétaire de la franchise de Dallas, Thomas BACH, 
Président du CIO.  

• Déçu des résultats des équipes de France jeunes, il reste les U16 féminines, il se rend 
demain au Portugal pour suivre la fin de cette compétition. La France est qualifiée pour les 
Coupes du Monde U19 filles et garçons pour l’année prochaine. Elle a fait 4 médailles de 
bronze, mais aucune victoire contre les Espagnols. De vrais questionnements sur ce sujet, 
sur la détection, sur l’encadrement, sur la culture individuelle, mentale ou physique, sur les 
staffs et leur coaching, enfin plus globalement sur les objectifs que nous nous fixons. Un 
debrief est prévu en octobre, il pense que politiquement le Bureau Fédéral doit se positionner 
sur les commandes qui sont à fixer et les dispositions à prendre ; il est proposé d’en débattre 
déjà un peu aujourd’hui pour fixer le cadre vis-à-vis de la direction technique.  

 
Un débat s’engage. 
 

• Réel travail sur l’identité de jeu avec les clubs, les centres de formation, le Pôle Formation & 
Emploi (formation initiale et continue des entraineurs) : un des plus gros chantiers ; 

• Programme sur la dimension mentale et l’accompagnement humain : en cours de 
développement, commencé en 2019, largement bloqué en 2020 et 2021 (Covid). De plus en 
plus sensible au développement mental des joueurs et joueuses présents aux Pôles Espoirs 
et Pôle France ; nécessité d’acculturer nos coachs à ce développement mental. 

 
Jean-Pierre SIUTAT : laissons la DTN en débriefer et revenir vers nous avec des propositions 
concrètes ; pas de révolution mais ne pas laisser les choses en l’état ; debrief fin octobre et nouveau 
passage au Bureau Fédéral en novembre.  
 
Il souhaite que l’année prochaine il y ait une nomination d’un coach féminin dans une des sélections 
de jeunes. 
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b. Délégations confiées à Jean-Pierre HUNCKLER à compter du 1er septembre 2022 

 
Jean-Pierre SIUTAT se présente à l’élection FIBA Europe en mai 2023, accompagnera les 
différentes équipes de France engagées dans les compétitions internationales et sera de retour 
quotidiennement en présentiel à partir du 1er novembre à la Fédération. Il va, en parallèle, y avoir 
une préparation de la campagne et souhaite ainsi que Jean-Pierre HUNCKLER prenne d’une façon 
organisée le pilotage de délégations pour préparer l’avenir. 
 
Jean-Pierre SIUTAT présente un document sur l’évolution de la Gouvernance (voir l’annexe 1).    
 
Jean-Pierre HUNCKLER : cette montée en puissance progressive est une étape importante en cas 
d’élection de Jean-Pierre SIUTAT qu’il souhaite profondément pour le basket européen mais aussi 
pour le basket français.  Être dirigeant ou membre d’une Fédération pendant une année olympique 
avec les Jeux dans son pays demande beaucoup de responsabilités, on aura besoin d’avoir Jean-
Pierre SIUTAT avec nous, qu’il nous accompagne jusqu’au bout avec toutes les connaissances et 
le réseau qu’il peut avoir à ce niveau, on ne sera pas trop de deux pour gérer cette saison 2023/2024 
et pour la suite.    
 
Un tour de table se déroule. 
 
Il en ressort que cette délégation montre la stabilité de la gouvernance de cette Fédération. Cette 
passation se déroulera de façon sereine et apaisée, et démontre une solidité certaine. Le 
cheminement est déjà tracé et assez rassurant pour l’équipe surtout pour 2024.    
 
Jean-Pierre SIUTAT est ravi que cela se passe ainsi et sera bien évidemment là en soutien.  
L’année 2023/2024 sera compliquée avec la préparation des Jeux Olympiques puis il faudra 
préparer l’après Jeux avec tous les scénarii possibles. 
Il y aura une réunion d’information officielle en visioconférence le 8 septembre 2022 à 19h30 avec 
le Comité Directeur puis à 20h00 avec l’ensemble des Ligues et Comités.  
 

c. LNB : point des travaux et validation des 6 Groupes de Travail    
 
Jean-Pierre SIUTAT présente le document, rappelle les résolutions votées en Assemblée Générale 
LNB le 27 juin 2022 et présente les groupes de travail (voir l’annexe 2). 
 
Préparation d’un document pour mi-novembre après ces réunions de travail.  
 

Le Bureau Fédéral valide les Groupes de Travail.  

 
d. Comité d’éthique – Propositions sur le dossier des recommandations fédérales  
 

Stéphanie PIOGER rappelle les faits de non-application par un arbitre d’une consigne fédérale. Deux 
conséquences dans cet avis : 

 

• Nécessité d’identifier les destinataires des notes fédérales et s’assurer de leur bonne 

diffusion pour une prise de connaissance ; 

Actualiser, le cas échéant, la Charte Ethique du Basket.  
Jean-Pierre SIUTAT : à ce niveau on prend acte de cet avis. Un groupe de travail sur la 
communication des CFO/CRO/CDO vers les officiels pourra évoquer le sujet.  
 
 
Jean-Pierre SIUTAT : petite information en direct, Dejan BODIROGA vient d’être nommé Président 
de l’Euroleague, bravo à lui ! 
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3. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles 

  
a. Point général 
 

Stéphanie PIOGER :  
 
Les contentieux relatifs aux dossiers des U15 et U18 ont tous été tranchés par le Comité Olympique 
qui a proposé aux clubs qui avaient contesté les décisions du Bureau Fédéral, de s’en tenir à la 
décision contestée, c’est-à-dire ne pas les intégrer dans les championnats pour lesquels ils avaient 
candidatés. 
 
Elle évoque ensuite le cas des personnes qui font l’objet de poursuites pénales mais dont la décision 
de justice n’a pas encore été prononcée.  
Quand une personne est pénalement sanctionnée, la Fédération en tire les conséquences par 
l’ouverture d’un dossier disciplinaire et, le cas échéant, la prise d’une sanction disciplinaire 
appropriée.  
En revanche quand une personne n’a qu’une procédure judiciaire en cours et n’a fait l’objet d’aucune 

condamnation, il reviendrait alors au Bureau Fédéral de se prononcer, par une mesure 

administrative conservatoire, sur la situation du licencié, dans l’attente d’une décision ou mesure de 

la justice, en application du principe de précaution et de protection des licenciés.  

 
Un premier cas est soumis au Bureau : un licencié, encadrant, fait l’objet de poursuites pénales et 
d’une mesure d’interdiction d’exercer (entrainer) prononcée par l’autorité administrative pour des 
faits de harcèlement, d’atteintes sexuelles et d’agressions sexuelles qui concerneraient des 
licenciées tant majeures que mineures et qui est empêché d’exercer son activité d’entraineur. 
 

Le Bureau Fédéral décide de ne pas autoriser le renouvellement de la licence de cette personne 
dans l’attente d’une éventuelle décision de justice qui interviendrait en sa faveur. 

 
La décision lui sera notifiée individuellement et pourra faire l’objet d’un recours devant le Bureau. 
 
Jean-Pierre SIUTAT : 

• Concernant les Championnats de jeunes, cela représente un coût important, il y a 
énormément de recours. Il faut qu’on ait un système qui soit globalement moins fragile.     

 
b. Validation des principes des statuts des Ligues et de la FFBB 

 
Stéphanie PIOGER rappelle les grands principes de la loi entrée en vigueur le 2 mars 2022 et 
présente les 1e orientations soumises à l’arbitrage du Bureau Fédéral avant de poursuivre les 
travaux.   
 
Elle propose d’acter que :  

- Le vote des clubs représentera 51 % des voix ; 
- Les 49 autres % représenteront les CD / LR selon des critères à déterminer (nombre de 

licenciés, niveau d’engagement des clubs. Ils seront représentés par 1 à 4 délégués parité ; 
- Les titres de participation ne seront pas comptabilisés ; 
- Les années non électives, le système des délégués tel qu’il existe aujourd’hui sera conservé 

;  
- Le nombre de membres du CD (aujourd’hui 34 + 1 médecin + Président LNB) sera augmenté 

pour prendre en compte les 4 nouveaux postes réservés ; 
- Le scrutin uninominal est maintenu ; 
- Pas de parité pour les ligues avant 2028. 

 
Le mouvement sportif est en attente de précisions sur les membres élus par leurs pairs 
 

Le Bureau Fédéral valide ces 1e orientations politiques  
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Un temps d’échange avec le ministère des Sports sera organisé pour proposer au Bureau Fédéral 
d’octobre prochain un document plus détaillé 
 

c. Plan d'action de lutte contre les incivilités  
 
 
Stéphanie PIOGER : il est prévu que l’on récompense tous les membres du Comité Directeur qui 
ont joué le jeu avec le plan d’action contre les incivilités pendant l’Assemblée Générale Fédérale 
d’octobre. Un questionnaire à l’attention de certains clubs et un questionnaire à l’ensemble des 
Présidents des Commissions de discipline a été élaboré conjointement avec le Pôle Clubs et 
Territoires, pour apporter un bilan global au Comité Directeur du 16 octobre. 
 
 

4. Délégation 3x3 
 

a. Compte-rendu de la Juniorleague  
 

Nathalie LESDEMA présente le compte rendu de la Juniorleague (voir l’annexe 3) et fait les 
propositions suivantes : 

 

• Intégration des Ultramarins pour la Juniorleague 
 

Refus du Bureau Fédéral. 

 

• Une enveloppe pour le transport pour l’Open de France Juniorleague au même titre que la 
Superleague   
 

Le Bureau Fédéral va regarder et apportera une réponse ultérieurement 

 

• Changement de date pour coupler Superleague et Juniorleague 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
b. Fiche récapitulative des Open+  

 
Nathalie LESDEMA présente la fiche récapitulative (voir l’annexe 4) et le Cahier des charges des 
Open+ 2000 et 5000 (voir les annexes 6 et 7) 
 
Jean-Pierre SIUTAT : un tableau Excel est à présenter pour permettre à la Fédération d’être en 
observatoire. Demande qu’un budget prévisionnel figure sur le cahier des charges pour les appels 
à candidatures, qu’un bilan soit fourni ensuite pour permettre à la Fédération de verser l’argent.  
 

Refus du Bureau Fédéral sur la fiche récapitulative présentée sans cette vision globale. 

 

• Demande de passer à 20 tournois au lieu de 24 tournois.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 

• Demande de pouvoir passer obligatoirement à des tournois mixtes. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
c. Modifications réglementaires  

 
Jérôme PRIGENT présente les modifications règlementaires de l’Open Plus de la Superleague (voir 
l’annexe 5).  
 

Validation du Bureau Fédéral sur les principes. 
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d. Bilan des officiels  

 
Jérôme PRIGENT nous invite à lire le Bilan Officiels 2021-2022 (voir l’annexe 8) et à en rediscuter 
au prochain Bureau Fédéral du 9 septembre.   
 
 

5. Délégation Clubs & Territoires 
  

a. Point Général / Commission PSF (voir l’annexe 9) 
 

Pierre DEPETRIS : 

• Informe que tous les dossiers PSF ont été enregistrés sur Osiris, et ont reçu l’avis favorable 
de l’ANS, les versements devraient débuter début septembre.  

• Dossier du Comité du Bas-Rhin : reprise du dossier complet, du 1er au 15 septembre, un 
travail sera effectué avec le Comité du Bas-Rhin sur la mise en place de son dossier, du 15 
au 30 septembre la mise sur Osiris, le faire passer au sein de l’ANS et fin septembre dossier 
clôturé.   

 
b. Avancement du guide ANDES/FFBB  

 
Stéphane KROEMER :  

• Fait un point sur l’avancement du guide commun ANDES/FFBB qui sera présenté à 
l’Assemblée Générale du mois d’octobre. Il s’agit d’un guide de 60 pages, d’autres 
commissions qui seraient impactées seront sollicitées. C’est un outil à destination des clubs 
et des comités. Finalisation de la maquette courant septembre et présentation à l’Assemblée 
Générale Fédérale puis au salon des Maires en novembre. 

• Pas de dossier Infra à présenter ce jour, mais pas mal de dossiers en route. 

• Sur le plan 5000 équipements, des Visio-Conférences étaient prévues avec les présidents 
de Ligues Régionales, ce travail sera repris dans les semaines à venir avec Matthieu 
SOUCHOIS. 

• Sur les commandes des terrains mobiles, on a 17 commandes des structures, on va 
certainement écrire un courrier à destination de l’Agence pour une commande de 20 terrains 
mobiles.  

 
 

c. Commission Clubs – Gérald NIVELON  
i. Demandes d’affiliations  

 
Gérald NIVELON présente les demandes d’affiliations (voir la suite des annexes 9 et 10) 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
ii. Demande d’affiliation du Gardonne BC    

 
Gérald NIVELON rappelle la décision du Bureau Fédéral du 13 juillet 2022 : 
 

• Refus d’affiliation du Gardonne BC 
• Mise en sommeil d’une association affiliée implantée dans la même ville (ES 

Gardonne) 
• Cette dernière association est redevable de dettes auprès de la Fédération et de ses 

organismes déconcentrés 
• Cette décision a été notifiée le 3 août 2022 
• Demande de ré-étude de l’affiliation formulée 

 
Il précise qu’un entretien en Visio a eu lieu avec la Mairie de Gardonne qui espère un avis favorable 
à cette demande d’affiliation. 
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La Commission propose d’autoriser un transfert administratif en jeunes, pas de transfert de droit ni 
sportif ni administratif en seniors et l’intégration directe dans les droits administratifs qui sont détenus 
par l’ES Gardonne, au CTC Gardonne Sud Basket (voir l’annexe 9).  
 
Un débat s’engage. 
 
Jean-Pierre SIUTAT propose qu’une procédure de mise en redressement soit lancée contre l’ES 
Gardonne et que la demande d’affiliation du Gardonne BC soit refusée en attente du paiement de 
la dette. Il souhaite essayer de trouver une solution en relation avec les collectivités locales, 
notamment la Mairie de Gardonne. Une réunion est à programmer rapidement avec les 
interlocuteurs locaux et la Mairie pour trouver une solution. Une fois cette réunion organisée nous 
programmerons un point plus tard sur les conditions d’une éventuelle affiliation après règlement de 
la dette (ou solution équivalente).   
 

Refus d’affiliation du Bureau Fédéral. 

 
 
Pierre DEPETRIS : 

• Projet Société et Mixités, plan d’élaboration e-learning, la commission se réunit début 
septembre pour lutter contre les violences physiques, psychologiques et sexuelles. Afin de 
montrer l’engagement de la FFBB, un outil a été créé (voir le lien dans l’annexe 9). 

• Au prochain Bureau, le processus final des dettes fédérales sur les comités de moins de 
2500 licenciés sera présenté.   

• Mise en place de la nouvelle formule de Pass’Sport. 
 

Matthieu SOUCHOIS : sur le projet Société et Mixités, les travaux ont été effectués en collaboration 
avec le Pôle Formation et Emploi, on a réactivé les outils dont on disposait et largement diffusés aux 
réseaux avec l’association Colosse aux pieds d’argiles. Il faut progressivement faire évoluer le 
partenariat avec cette association, avec une plus large communication. La saison dernière, plusieurs 
milliers de guides ont été envoyés pour prévenir les violences sexuelles dont certains ne sont pas 
arrivés dans les clubs alors qu’ils étaient la cible première. Ils sont certainement quelque part et ce 
serait bien qu’ils finissent par arriver dans les clubs.   
 
 

6. Secrétariat Général  
 

a. Point général  
 

Thierry BALESTRIERE présente le point général (voir l’annexe 11) : 

• Le calendrier des Assemblées Générales des Ligues Régionales pour 2023 est finalisé.  
 

Rappel sur les prochaines réunions du Bureau Fédéral : 

• Septembre : réunion en Visio, 

• Le 4 novembre, modification de l’horaire 13h00-19h00, pour assister au Trophée des 
Champions de Tunisie. 

• Décembre : décalé au 9 et 10 en présentiel  

• Délocalisation de la réunion de juin 2023, à Clermont-Ferrand, pour la coupler avec la date 
du Challenger et Women’s série.    

 
Thierry BALESTRIERE précise que nous sommes très en retard sur la production du rapport moral, 
il manque encore beaucoup d’éléments. 
 
 
Petit rappel sur les conférences thématiques à l’Assemblée Générale Fédérale 2022 : 

• 15h30 / 16h00 : Les incivilités – S. PIOGER 

• 16h15 / 16h45 : 3x3 Situation et perspectives – N. LESDEMA 

• 17h00 / 17h30 : Les outils à disposition du club - P. DEPETRIS – G. NIVELON 
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Présentation de l’outil de gestion des formations avec la Société AXESS (voir la suite de l’annexe 
11). 
 
FBI Désignations : une première réunion du groupe de travail est prévue le 26 août 2022. 
 
 
 

7. Délégation Formation & Emploi  
 

a. Point Général (voir l’annexe 12) 
 
Christian AUGER :  

• Outil de gestion des formations : depuis mars, l’équipe projet s’est réuni toutes les semaines 
en coordination avec le Service Informatique, Mathieu CHAMIOT, le Pôle Formation et 
Emploi, ce fût un très bel exemple de travail collaboratif et de qualité.  

• Dossier sur le dépôt des comptes analytiques de notre CFA, après le bilan pédagogique et 
financier. 

• Job Dating : le président a signé la convention de partenariat avec Pôle Emploi et d’autres 
Fédérations partenaires, nous avons reçu une avance de 80 % de la subvention attendue. À 
venir un mini séminaire des commissions du Pôle Formation & Emploi avec les Présidents 
et salariés référents, de manière à faire l’état des lieux, à mi-mandat, des dossiers traités, 
des modes de fonctionnement et des problèmes rencontrés.  
 

b. Formations des Techniciens (suite de l’annexe 12) 
 

Christian AUGER rappelle que depuis le 1er juillet, c’est Arnaud BROGNIET qui est à la tête du 
service et qui reprend la totalité des dossiers. Il nous présente le document sur la Formation des 
techniciens (voir la suite de l’annexe 12). 
 

c. Statut du Technicien  
 
Christian AUGER présente une demande de dérogation concernant BIGOTE Mathieu (voir la suite 
de l’annexe 12). 
Proposition : 

• Déroger au paragraphe IV A sur l’appartenance au club la saison passée compte–tenu de la 
reconversion et du retour dans sa région d'origine 

• Obligation d'assiduité et de réussite au DEFB avant la fin de la présente saison. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
d. Commission Fédérale des Officiels 

 
Un point est fait sur la règle des 14’’ sur rebond offensif. 
 
Christian AUGER rappelle les décisions prises précédemment. 
 
Au Bureau Fédéral du 15 juin : 
« Généralisation des 14 secondes sur rebond offensif à l’ensemble des divisions (voir la suite de 
l’annexe 26). 
 
Le Bureau Fédéral valide la mise en place de ce dispositif pour les championnats Espoirs et Haut 
Niveau exclusivement. 
Le Bureau souhaite qu’une enquête soit menée auprès des OTM officiant en Championnats de 
France afin de déterminer si cela peut être appliqué aux divisions inférieures. » 
 
Au Comité Directeur du 8 juillet : 
 
« Règles des 14’’ sur le chronomètre des tirs sur rebond offensif. 
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Le Bureau Fédéral a demandé, lors de sa réunion du 15 juin, qu’une enquête soit menée sur 
l’ensemble du territoire concernant la conformité des salles, afin de savoir si cette règle peut être ou 
non appliquée à l’ensemble des divisions. 
Il en présente les résultats (voir la suite de l’annexe 1). 
Il fait ensuite 3 propositions : 

• Mise en place immédiate des 14’’ sur rebond offensif 
• Statu Quo pour cette saison assorti d’une demande de mise à niveau des équipements 
• Statu Quo sans demande de mise à niveau des équipements 
• Une discussion s’engage. 

Le Comité Directeur valide la proposition suivante : le Chronomètre de Tirs (CT) n'est pas utilisé du 
tout dans les salles non conformes et les arbitres prennent TOUJOURS en charge le chrono des tirs 
(24 comme 14 secondes). 
Application de la règle avec le CT si le CT est aux normes. 
Les salles non encore équipées seront incitées à le faire dans des délais raisonnablement possibles. 
 
Il indique que le PV du Comité Directeur du 8 juillet manquait de précisions à ce sujet mais qu’il 
convient de lire « application de la règle dans toutes les divisions avec le CT si le CT est aux normes 
». 
 

Validation de la précision par le Bureau Fédéral. 

 
e. Commission ERO  

 
Christian AUGER présente les modifications des équipes régionales des officiels (voir la suite de 
l’annexe 12).  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Christian AUGER fait un point sur les autres informations de la Délégation : 

• Communication des règles du Basketball 2022-2023 (voir la suite de l’annexe 12) 
• Campus à La Baule du 25 au 28 août 2022 
• Les événements « Stade vers l’emploi – JOB DATING » basket sur le territoire (voir la suite 

de l’annexe 13) le calendrier se remplit et l’évènement sera reconduit en 2023. 
 

i. Nouvelles règles de jeu (voir l’annexe 13) 
 

8. Trésorerie  
 

a. Point général 
 
Jean-Pierre HUNCKLER : 

• Retour à un trafic normal d’organisation de match et de championnat d’Europe, 24 équipes 
sur les territoires.  

• Point positif sur la délégation Marque, reprise du rythme de dépenses, avec beaucoup 
d’avance de trésorerie faite sur l’organisation de tous les matchs.  

• Le service évènements fait de très bonnes recettes avec la vente des billets.  
• Le Comité d’Organisation se reconsolide, une trésorerie avec plusieurs opérations positives 

telles que le Vendéspace, de très bons résultats à Rouen, Montpellier, Marseille mais 
également ce soir avec environ 13 000 places vendues, l’équipe de France attire du monde 
et c’est une très bonne chose, il y aura des retours sur investissement intéressants.  

• Une ligne budgétaire de l’État avait été tracée et alloue une aide de 600 000 €, c’est une très 
bonne nouvelle qui n’était pas prévue au budget annuel.       
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9. Délégation Marque  

 
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER : 
 

• Les matchs à Rouen, Montpellier et Marseille ont été très positifs au niveau du marketing et 
de la logistique. 

• Très bons résultats en termes de billetterie, la Fédération gère maintenant elle-même ses 
ventes avec une rentrée d’argent immédiate.  

• Niveau partenariat, tout se passe très bien, de nouveaux partenariats en cours, l’annonce du 
partenariat avec NBA 2K, dans ce jeu va être intégré le maillot de l’équipe de France.  

• Nouvel accord qui va être redimensionné avec GRDF. 

• Renouvellement du partenariat Suzuki jusqu’en 2025. 

• Aujourd’hui est organisée une journée de rêve avec deux gagnants avec Parions Sport et la 
Française des Jeux. 

• Accord avec le groupe Optic 2000 partenaire avec les JO 2024. 

• Un hommage à Boris Diaw sera rendu au début de la rencontre ce soir.  

• Semaine prochaine, lancement de notre campagne Emotion Basket à destination des clubs 
pour ce début de saison en parallèle avec la campagne Passionnément Bleu que l’on a faite 
cet été et qui ira jusqu’à l’Euro. 

 
 

10. Direction Générale / Direction Technique  
 

a. Point général 
 
Alain CONTENSOUX présente une demande de surclassement d’un licencié pour jouer en U15 Elite 
avec l’accord de toutes les personnes qui l’encadrent et la COMED (voir l’annexe 14).  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
Alain CONTENSOUX fait un point sur les suites de l’audit RH, un Comité de Pilotage va être mis en 
place dans les jours qui viennent avec Jean-Pierre SIUTAT, Jean-Pierre HUNCKLER, Pascal 
GOUDAIL, son équipe RH et lui-même pour des propositions d’organisation et d’évolutions des 
services de la Fédération pour plus d’efficacité. 
 
Jacques COMMERES présente son rapport sur les sélections nationales 5x5 et 3x3.     
 

1. Équipes de France 5x5 
 

• Équipe de France féminine A : 
La préparation pour la Coupe du Monde se poursuit dans une configuration d’équipe très 
renouvelée : 

- 5 joueuses des JO de Tokyo ne participeront pas à la Coupe du Monde. 
- 4 joueuses en action actuellement de 21 ans et moins : Kendra CHERY, Marie PARDON, 

Pauline ASTIER, Marine FAUTHOUX. 
- Intégration progressive de Sandrine GRUDA  
- Présence de 3 joueuses en WNBA : Gabby WILLIAMS (Seattle) et Iliana RUPERT (Las 

Vegas) sont en demi-finale. Une de ces deux joueuses participera à la finale WNBA dont le 
5ème match sera 48h00 avant le 1er match de la Coupe du Monde. 

Élimination cette nuit en quart de finale de l’équipe New-York Liberty de Marine JOHANNES (retour 
en France). 
2 axes de travail du staff : 

- Inter-relation, objectifs partagés, co-construction du projet. 
- Expression du jeu. 
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• Équipe de France masculine A 
- FIBA Qualifier WC : nous jouerons ce soir contre la République Tchèque. Une victoire et une 

ensuite en Bosnie nous qualifieraient quasiment pour la Coupe du Monde. 
- Eurobasket : Absence de Nicolas BATUM et Nando DE COLO  
- Engagement de l’équipe avec une grande implication de tous. 
- Équipe en voie de progression. 
- Un Eurobasket très relevé à venir 

 

• Équipes de France jeunes 5x5 : 
Difficultés dans : 

- Attitudes auto centrées de certains joueurs et joueuses, pas dans le sens voulu pour les 
sélections nationales. 

- Entraîneurs et joueurs et joueuses en manque d’efficacité face à un style de jeu défensif 
adverse qui diminue fortement notre performance en attaque (point commun à nos défaites). 

Réponses envisagées : 
- Débat autour du maintien ou pas de certains entraîneurs et staffs. 
- Poursuite du travail de transversalité technique Pôle France, Pôle espoirs, Ligues, Comités, 

Clubs en le développant (identité de jeu à accentuer en fonction des tendances actuelles, de 
nos points forts et à améliorer). 

- Évaluation sur les compétitions nationales et la performance à l’international. 
- Formation initiale et continue des entraîneurs. 
- Féminisation. 

 
         2.   Équipes de France 3x3 féminines  
 

- Équipe de France senior féminine 3x3 : 
A la suite de la médaille d’or à la Coupe du Monde 2022, bons résultats dans les 5 stops de Women’s 
series (2ème place actuelle derrière l’Allemagne), possibilité de se qualifier pour la finale mondiale 
(en Roumanie du 14 au 16 septembre) et possibilité d’engranger beaucoup de points dans le ranking 
qui classe les Fédérations (actuellement 1. Allemagne 2. France 3. USA) 
Préparation en cours pour la Coupe d’Europe 2022 (9 au 11 septembre en Autriche). 
 

- Équipe de France féminine U23 3x3 : 
Qualification acquise à la finale mondiale à l’issue du stop 5 (17 victoires sur 18 matchs). Si présence 
en finale du tournoi final (mi-septembre en Roumanie), nous aurons le droit d’engager une équipe 
de France U24F en Women’s series en 2023. Ceci serait très important pour le ranking en vue des 
JO Paris 2024. 
 

- Équipe de France féminine U21 3x3 : 
Équipe qui évolue en Nation League, actuellement 1ère après 4 stops sur 6 et qualification attendue 
en finale mondiale. 
 

- Équipes de France U17F 3x3 & U18F 3x3 : 
Qualification des U17F pour la Coupe d’Europe 2022 (2 au 4 septembre à Athènes). 
Coupe du Monde U18 F en cours à Debrecen (24 au 28 août). 
 

3. Équipes de France 3x3 masculines   
 

• Équipe de France senior masculine 3x3 : 
A la suite de la médaille de bronze à la Coupe du Monde 2022, et la non-qualification à la Coupe 
d’Europe 2022, la saison 3x3 de l’équipe de France senior est terminée.  
Équipe professionnelle 3x3 : 
Importance d’avoir mis en place cette équipe. Sur 6 challengers prévus (2ème niveau mondial des 
compétitions), 3 ont été joués. Actuellement, l’équipe professionnelle se classe le plus souvent en 
demi-finale des challengers. Une dernière marche reste à franchir mais le niveau de cette équipe 
est déjà correct dès sa création. 
 

• Équipe de France U23 masculine 3x3 :  
Les U23 n’iront pas en finale de la Nation League. 
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A noter la perturbation permanente pour préparer les compétitions et concourir dans les meilleures 
conditions par rapport à la pression que mettent certains clubs sur certains jeunes joueurs U21-23.  
Ceci plaide pour une professionnalisation des joueurs le plus tôt possible. L’arrivée prochaine de la 
section 3x3 au Pôle France permettra de se détacher de cette collision d’intérêts divergents FFBB 
et Clubs 5x5 par rapport au 3x3. 
 

• Équipe U21 masculine 3x3 : 
En tête de leur conférence en Nation League. Aujourd’hui stop 5 Nation League West Europe U21 
à Voiron. Qualification en finale de Nation League possible. 
 

• Équipes masculines U17 3x3 & U18 3x3 : 
Qualification des U17M pour la Coupe d’Europe 2022 (2 au 4 septembre à Athènes). 
Coupe du Monde U18 M en cours à Debrecen (24 au 28 août). 
 
Jacques COMMERES précise que Fabienne BOURDAIS, nouvelle Directrice des sports au 
ministère, attend un rapport sur les actions de la Fédération d’abord sur les sélections nationales, 
puis de manière plus large sur la préservation de l’intégrité des publics mineurs, accueilli dans des 
structures de PPF et plus particulièrement l’intégrité de ces publics en sélection nationale.  
 
 
 

11. Délégation Haut Niveau 
 

a. Point général 
 
Alain SALMON :  

• En NM1, le Président qui représente l’association va changer, puisque le club du Président 
actuel est descendu en NM2. 

• Sur les Clubs de NM1 engagés, 18 postulent pour l’accession.  Une présentation sera faite 
ultérieurement pour validation, après étude des dossiers.   

 
 

12. Délégation Pratiques Fédérales 
 

a. Commission Fédérale 5x5  
i. Point sur les compétitions (Saison 2022-2023)  
 

Alain SALMON :  fait un point sur les Compétitions (voir l’annexe 15). 
 

ii. Candidatures Phases Finales (Saison 2022-2023)  
 
Alain SALMON :  présente le document sur l’organisation des phases finales pour la saison 2022-
2023.  
 Afin d’avoir une répartition territoriale cohérente, la Commission Fédérale 5x5 propose d’attribuer 
les plateaux 1/16 et 1/8 des Coupes de France Jeunes aux Ligues Régionales (18 et 19 février 2023) 
(voir l’annexe 16). 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
 

b. Commission Fédérale Vivre Ensemble  
i. Validation des Labels Structure Basket Santé  

 
Frédérique PRUD’HOMME présente les candidatures au Label Structure Basket Santé (voir 
l’annexe 17). 
 

Validation du Bureau Fédéral.  
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ii. Labels VxE attribués du 01/07 au 16/08/2022  
 
Frédérique PRUD'HOMME présente la liste des labels Vivre Ensemble attribués (voir la suite de 
l’annexe 17 et l’annexe 18).   
 

iii. Prévisionnel formation VxE V2  
 

Présentation du calendrier des formations (voir la suite de l’annexe 17). 
 
Un débat s’engage sur les interventions de la FFBB dans les BP de certaines Ligues régionales et 
les coûts engendrés par la FFBB 
 
Interventions VxE dans la formation BP des Ligues Régionales. Le développement du nombre de 
formations et de stagiaires rencontrés implique la facturation de ces interventions (Basket Santé et 
Basket Inclusif) à partir de la saison 2022-23. 
 

iv. France Basket Camps 2022 – 28ème édition  

 
Frédérique PRUD’HOMME indique que les six semaines de Camps se sont très bien déroulé (voir 
la suite de l’annexe 17). Un clip reprenant l’événement sur l’ensemble des semaines est en 
préparation. 
  
Frédérique PRUD’HOMME donne les premiers chiffres du développement du Micro Basket sur cette 
nouvelle saison. 
 
Jean-Pierre SIUTAT : on peut être satisfait du développement du Micro-Basket.  
 

c. Commission Fédérale Jeunesse  
 
Alain SALMON présente le point général de la Commission Fédérale Jeunesse (voir l’annexe 19).  
 
Thierry BALESTRIERE : il faudrait que l’on s’assure de la bonne communication de ces informations.  
 
 

13. Questions diverses  
 
René KIRSCH remercie tous les services de la Fédération pour l’Open de France qui s’est déroulé 
à Reims. Il a eu l’occasion de voir de l’intérieur, le travail immense aussi bien au niveau de l’équipe 
qui a été mise en place par Nadine PARIS, du 3X3, par la Communication et il remercie également 
les bénévoles. Cette manifestation est une très grande réussite et a reçu un soutien inconditionnel 
de la Ville de Reims. 
  
Jean-Pierre SIUTAT remercie également le Comité tout en regrettant leur absence à l’évènement. 
Au niveau de la ville, ils étaient ravis, l’adjoint au Maire a demandé quand nous pourrions revenir. 
Proposition de faire un tournoi avec les 4 équipes masculines qui sortiraient des TQO. 
 
Paul MERLIOT : pour revenir sur le haut niveau, Thomas BISSUEL est sollicité par l’Euroleague et 
a accepté l’invitation. La Fédération perd une fois de plus un arbitre FIBA.  
La plaquette sur le PSF distribuée est de grande qualité  
 
Jean-Pierre SIUTAT a rédigé entièrement cette plaquette, 500 exemplaires ont été réalisés, diffusion 
aux Ligues et Comités, au réseau des collectivités territoriales, au Premier Ministre, aux députés 
parlementaires aux sports, au Président de la République. L’idée est de montrer que le travail y est 
réfléchi et bien ancré.  
 
 
Stéphane KROEMER : la Commission des Agents Sportifs est entrée en voie de sanctions envers 
des clubs qui avaient utilisé les services de faux agents non licenciés. Un club a demandé une 
conciliation auprès du CNOSF.  
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Alain SALMON : à l’issue d’un match amical entre le club de Juvisy et celui de Trappes, 3 jeunes de 
l’équipe de Juvisy se sont retrouvés à l’hôpital après une violente altercation par une trentaine de 
jeunes. Interrogation sur les assurances.  
 
Gérald NIVELON :  il a été signalé pendant l’été à Stéphanie PIOGER qu’une personne n’ayant pas 
la licence d’agent et qui fait l’objet d’une procédure pénale continuerait d’intervenir auprès des clubs 
pour essayer de placer des joueuses.  
 
Matthieu SOUCHOIS : une stagiaire a travaillé au Pôle Clubs et Territoires au cours de ces deux 
derniers mois sur la performance sociale, les actions qui pourraient être menées ou qui ont déjà été 
menées. Dossier extrêmement transversal à beaucoup de délégations.  
8 clubs vont être engagés dans un projet qui va commencer au 1er octobre. Si le timing le permet, il 
serait bien de réserver un temps sur un Bureau Fédéral et de voir avec Damien SIMONNET ce qu’il 
pense de la performance sociale.   
 
Thierry BALESTRIERE : petite frustration aujourd’hui, il y a une énorme production documentaire 
qui est réalisée pour préparer un Bureau Fédéral, des pages qui sont produites soit par les élus, soit 
par des opérationnels, et finalement l’inquiétude quant à la réelle lecture de ces supports.  
 
 

Prochaine réunion du Bureau Fédéral le vendredi 9 septembre en visioconférence. 


